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Objet : Compte de gestion 2024 du Budget annexe Cote d’Or Chaleur - Approbation 

Pascal Grappin, rapporteur, expose qu’il convient d’approuver le compte de gestion 

du budget annexe de la Régie Côte d’Or Chaleur du Comptable Public dans le cadre 

de la clôture du budget de l’exercice comptable 2024. Cette proposition de délibération 

intervient préalablement à l’approbation du compte administratif. 

Concernant le Budget annexe Régie chaleur du SICECO, territoire d’énergie Côte d’Or : 

Vu la reprise dans les écritures du comptable du montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice 2023, de tous les titres de recettes émis et de tous les mandats 

de paiement ordonnancés au cours de l’exercice 2024, 

Considérant la présentation croisée des résultats du compte de gestion et du compte 

administratif de l’exercice 2024,  

 
Résultats 

de l’exercice 
2023 

Part affectée à 
l’investissement  Résultats 

de l’exercice 2024 
Résultats 

de clôture 2024 

Exploitation 
Compte de gestion 46 448.25  77 292.32 123 740.57 

Compte administratif 46 448.25  77 292.32 123 740.57 

Investissement 
Compte de gestion 110 848.31  684 255.61 795 103.92 

Compte administratif 110 848.31  684 255.61 795 103.92 

Total 
Compte de gestion 157 296.59  761 547.93 918 844.49 

Compte administratif 157 296.59  761 547.93 918 844.49 

 

Il ressort des écritures reprises dans le compte de gestion et de cette présentation 

que le compte de gestion pour l’exercice 2024 est conforme au compte administratif 2024. 

Pascal Grappin précise que le compte de gestion est librement consultable au SICECO. 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 

au 31 décembre 2024 ; 

2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2024 en ce qui concerne 

les différentes sections budgétaires ; 



 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

→ déclare que le compte de gestion de l’exercice 2024 dressé pour le Budget 

annexe Régie Chaleur par Monsieur le Comptable Public, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.  

 
 
 
 

Dijon, le       avril 2024 
 Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


